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APRÈS DES DÉBUTS CONTRO-
versés aux Etats-Unis, l’agrégation
de comptes est un sujet d’actualité
dans de nombreux pays, parmi les-
quels la France. Le phénomène re-
monte à 1999. Plusieurs nouveaux
prestataires, nés dans la mouvance
des fournisseurs technologiques
de l’internet, créent un servi-
ce permettant aux clients
particuliers de regrouper en
une vision unique la situa-
tion de leurs comptes disper-
sés dans de multiples ban-
ques et sociétés.

L’Europe financière, à son
tour, engage réflexions et pro-
jets d’agrégation de compte.

TOUS MES COMPTES
SUR UN PORTAIL UNIQUE

Le concept est simple : un
portail accessible sur internet
et par wap, qui offre une ima-
ge récapitulative de tous ses
comptes à l’internaute : posi-
tion et mouvements du comp-
te chèques, encours de carte
bancaire, compte(s) d’épar-
gne, compte titres, encours de
contrats d’assurance vie, en-

cours de prêts, voire encours
d’épargne salariale. Par extension,
ce portail peut présenter les points
de fidélité accumulés par l’internau-
te comme les programmes de milea-
ge de compagnies aériennes, ainsi
que regrouper les messageries électro-
niques de l’internaute (graphique 1).

A G R É G A T I O N D E C O M P T E

Innovation dans la e-finance

L’agrégation de compte est 
un concept apparu en 1999 aux
Etats-Unis, séduisant sur le papier :

offrir à un client, sur un site internet,
une vision unique, consolidée, de sa

situation financière dans l’ensemble de
ses banques. Derrière cette simplicité se
cachent des difficultés liées à la sécurité
des accès et aux modalités d’échanges

techniques, et une inconnue majeure :
comment rentabiliser le service ?

Etude

Pour accéder à l’offre, le client mul-
tibancarisé doit : 
• être internaute et utilisateur des
services en ligne de ses divers pres-
tataires de services bancaires et fi-
nanciers…
• s’engagerdans un contrat d’abon-
nement auprès de l’agrégateur ;

• transmettre identifiant et
code secret de chacun de
ses comptes, et contrats à
l’agrégateur, afin que les
serveurs de celui-ci puis-
sent automatiquement
«consulter» et récupérer les
données affichées sur le si-
te des banques et courtiers
désignés pour les rassem-
bler sur son propre site (gra-
phique 2) ;
• renseigner des données,
d’historisation en particu-
lier, pour renforcer la cohé-
rence des données ainsi
collectées.

L’internaute accède alors
au portail par une con-
nexion sécurisée, et peut
librement consulter en
ligne et télécharger ses in-
formations.
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Certains agrégateurs enrichis-
sent leur prestation de possibilités
de transactions simples telles que
des virements ou des arbitrages,
avec ou sans connexion directe à la
banque. Pour offrir ces services,
l’agrégateur peut ou non passer un
accord avec l’établissement qui se-
ra l’objet des consultations. Le mé-
canisme d’agrégation peut reposer
sur trois techniques, éventuelle-
ment combinées (encadré) :
• le screen scraping, ou capture
d’écran, qui consiste à «décorti-
quer» chaque écran web d’un site
pour en extraire les données utiles
à la gestion financière ;
• le téléchargement de fichiers
d’extraits de compte, mis à disposi-
tion par les banques sur leur site
internet ;
• l’échange dynamique d’infor-
mation et le transfert d’instruc-
tions sécurisées au moyen de pro-
tocoles de communication finan-
cière adossés au langage XML,
appelés OFX et IFX.

L’adoption progressive de ces
normes d’échanges dynamiques fa-
cilitera considérablement la tâche
des agrégateurs, du moins au ni-
veau technique.

AUX ETATS-UNIS
PEU DE CLIENTS ACTIFS, 
BEAUCOUP DE BANQUES
IMPLIQUÉES

Du côté de la demande des
clients particuliers, l’offre d’agréga-
tion ne fait pas l’unanimité. D’un
côté, il est manifeste que les clients
bancaires seraient favorables à une
vision complète et unique de leurs
avoirs. 60 % des clients américains 1

y seraient favorables, dans la mesu-
re  où ils prennent de plus en plus
d’autonomie dans leurs décisions
de gestion financière. 62 % des in-
vestisseurs haut de gamme se di-
sent prêts à réaliser leurs place-
ments sans l’avis d’un conseiller fi-
nancier. D’un autre côté, ils se
déclarent réticents à transmettre
leurs codes secrets et confier l’hé-
bergement de leurs données ban-
caires à un agrégateur, 80 % 2 des in-
terviewés ne se déclarant «pas inté-

class» auprès de ses propres
clients. Ce mouvement constitue
déjà une réalité en raison de la sé-
paration croissante des fonctions
de production et de distribution
multi-canaux. Ces craintes n’ont
toutefois pas empêché la plupart
des grandes marques bancaires
américaines de passer des accords
avec un agrégateur, ou de construi-
re une offre d’agrégation, focali-
sant leur attention sur les seg-
ments aisés et haut de gamme.

Il se dégage de la jeune expé-
rience américaine une question
majeure, celle de trouver le ou les
modèles de profitabilité du
concept. La perspective de factu-
rer des commissions à la consulta-
tion ou à la transaction, par l’agré-
gateur, est floue dans un contexte
où l’internet pousse à la diffusion
plutôt gratuite d’information et de

contenu en retour de
souscriptions et d’achats.
Le principe de favoriser
le cross selling vers des
produits à valeur ajoutée
reste la principale clé de
retour sur investisse-
ment, et nécessite de bien
définir comment chaque
partenaire de l’agrégateur

obtient sa «part client». Enfin,
une banque peut espérer dégager
une certaine rentabilité indirecte
de l’agrégation grâce à la meilleu-
re rétention de ses clients, à la

ressés» ou réticents. Conséquence :
si les statistiques d’abonnements
progressent passant à environ
350 000 3 clients à mi 2001, le dé-
collage effectif des clients actifs
tarde à apparaître. 

Du côté des banques, auprès des-
quelles les fournisseurs de techno-
logies jouent un rôle actif d’«évan-
gélisation», la posture se résume :
• à une certaine forme de fatalis-
me : l’agrégation est nécessaire
pour préserver la relation avec des
clients de plus en plus volatils ;
• à un opportunisme mesuré :
l’agrégation permet de reprendre
l’initiative de la relation client, en
se présentant comme l’agréga-
teur de tous ses comptes ;
• à des craintes renouvelées
quant à la dés/réintermédiation
possible induite par l’essor des
agrégateurs.

Ces craintes conduisent à
considérer que, par le fait d’être
«agrégée», une banque généraliste
prend un risque accru de favoriser
des offres concurrentes «best in

“ Favoriser le cross 
selling vers des produits 
à valeur ajoutée reste la
principale clé de retour 
sur investissement.”

1. Type de contenu agrégé 
par les utilisateurs américains

E-mail

Programmes de fidélité

Cartes de crédit

Banque/Compte à vue

Investissements

Facturation en ligne

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %
Source : Celent, 2000.
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Etude

Agrégation : trois techniques d’assemblage

1. Le screen scraping

■ Définition

• Technique dérivée du

client/serveur, qui consis-

te à simuler une session

complète de consultation

des pages web de la

banque, grâce aux identi-

fiant et mot de passe

transmis par le client.

• Le logiciel décompose

(après un paramétrage

détaillé) les écrans pour

séparer les éléments d’er-

gonomie et d’interface

homme-machine des

données financières dy-

namiques qui seront stoc-

kées et reconstituées en

tableaux téléchargeables

de consultation multidi-

mensionnelle.

• En France, cette tech-

nique peut aussi être utili-

sée auprès des serveurs

minitel des banques.

■ Avantages

• Capacité à récupérer

des informations sur tout

type de service minitel ou

web : contenu financier

ou autre.

• Pas besoin d’autorisation

de la banque consultée.

• Facilité de mise en

œuvre et d’exploitation

sur les services minitel.

■ Limites

• Technique controversée

qui n’offre aucun moyen

de contrôle aux banques

consultées.

• Configuration et exploi-

tation fastidieuse sur l’in-

ternet (taux d’échec su-

périeur à 30 % auprès de

certaines banques améri-

caines), compte tenu de

l’hétérogénéité des

écrans web des banques,

qui tendent d’ailleurs à se

protéger en modifiant

fréquemment l’affichage

des données sur le web.

• Pas de consultation en

«temps réel».

• Risques liés à la sécurisa-

tion des accès (exploita-

tion abusive des codes

personnels) et à la protec-

tion des données du

client (corruption ou in-

trusion dans les bases de

données de l’agrégateur).

• Préservation du secret

bancaire et protection

des codes d’accès person-

nels du client.

• Gestion des historisa-

tions, en particulier des

paliers d’investissements

à impact fiscal.

2. Le téléchargement

de fichiers (notamment

en format QIF)

■ Définition

• Format Quicken Inter-

change Format (QIF) 

défini par Intuit, supporté

par les logiciels de finance

personnelle tels que MS

Money, et utilisé par une

majorité de banques fran-

çaises pour le télécharge-

ment des extraits de

comptes par internet.

• Le logiciel effectue une

requête vers le site de la

banque du client, lui four-

nit les codes d’accès puis

télécharge, stocke et res-

titue off-line les informa-

tions financières.

■ Avantages

• Permet le télécharge-

ment de toutes informa-

tions : comptes courants,

comptes d’épargne,

comptes titres.

• Pas besoin d’autorisa-

tion préalable de la

banque consultée, qui

met ce type de fichier 

à la disposition de ces

clients.

• Format ouvert et simple

facilitant la mise en

œuvre d’un système

d’agrégation.

■ Limites

• Pas de transfert d’infor-

mation autre : ni em-

prunt, ni assurance.

• Phase de télécharge-

ment sensible : recours

aux codes d’accès du

client obligatoire, au

moyen de mesures de sé-

curité renforcées (pas de

chiffrement de QIF), avec

le risque de plantage en

cas de changement de

paramétrages du site.

3. Les échanges dyna-

miques OFX- IFX

■ Définition

• Protocoles de commu-

nication définis par Mi-

crosoft, Intuit et Check-

free : Open Financial eX-

change (OFX) et

Interactive Financial eX-

change (IFX) créés sur la

base d’OFX, aux stan-

dards internet (XML,

http, SSL) permettant

l’échange normalisé, y

compris en temps réel

d’informations et d’ins-

tructions financières

avec les clients.

■ Avantages

• En France, large panel

de banques utilisatrices

d’OFX, avec une gam-

me logicielle compa-

tible importante.

• Capacité à récupérer

des informations finan-

cières sur tout type de

service web ou minitel.

• Grande richesse fonc-

tionnelle, incluant, par

exemple, la possibilité

de virements internes 

ou externes, d’ordres

boursiers et de paie-

ment de factures, et des

ouvertures annoncées

sur le monde de 

l’assurance vie.

• Sécurisation et traça-

bilité satisfaisantes.

• Authentification forte

via IFX (recours aux cer-

tificats clients X509).

■ Limites

• IFX encore peu exploi-

té par les banques et les

éditeurs de logiciels.

• N’intègre pas de ser-

vices connexes (pro-

grammes de fidélisa-

tion, mails, etc.).

• Fonctionnalités sous-ex-

ploitées par les banques,

en raison de coûts élevés

de mise en œuvre et des

craintes de baisse de tra-

fic sur leurs sites web.

• Accord préalable de la

banque obligatoire

pour l’agrégateur. 

• Authentification

moins robuste dans le

cas d’OFX.
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condition d’ajuster son offre pour
la rendre la plus attractive pos-
sible dans un environnement
d’agrégation multi-marques.

QUELLES PERSPECTIVES
POUR LA FRANCE ?

En dépit d’habitudes croissantes
de «butinage» financier 4, notam-
ment des clientèles aisées, la rela-
tion bancaire reste, en France,
moins dispersée qu’aux Etats-Unis,
avec un taux de multi-financiarisa-
tion 5 de 2,6 contre 6 aux Etats-
Unis. L’aspect culturel américain
est caractérisé par un certain
nombre d’éléments spécifiques :
• une épargne encouragée par le
système de retraite par capitalisa-
tion ;
• la généralisation de l’autorisation
en ligne de paiement des factures ; 
• l’engouement pour de multiples
programmes de fidélisation ;
• une culture d’endettement au-
près d’établissements spécialisés.

Le marché américain est égale-
ment un terrain plus favorable, pour
des raisons historiques comme la
fragmentation des comptes sur des
établissements régionaux (réminis-
cence du Mc Fadden Act qui limite
à un Etat l’usage d’un compte cou-

rant), et spécialisés (50 ans de Glass
Steagall Act régissent la division des
métiers entre acteurs).

En France, l’agrégation de
comptes devra trouver son expres-
sion dans un contexte à la fois cul-
turellement moins propice 6, et tech-
niquement plus mature 7.  Au global,
l’essor du concept va dépendre for-
tement de la position tactique des
banques sur le sujet. Souvenons-
nous de l’une des premières expé-
riences d’agrégation ou d’intermé-
diation de l’information financière
personnelle qui remonte, en Fran-
ce, à 1994. L’éditeur de «Quicken»,
Intuit, avait tenté sans succès de
lancer Intellibanque, service
consistant à offrir une porte d’en-
trée unique aux clients sur un ser-
veur minitel intermédiaire, par in-
terrogation à distance des serveurs
de banque en ligne des établisse-
ments. Si certaines banques
avaient pris part à l’initiative, no-
tamment le CCF et La Poste, la ma-
jorité des établissements bancaires
avait rejeté le principe, arguant du
risque de désintermédiation.

Si l’on laisse de côté la question
– importante – de la garantie de sé-
curité des échanges, tous les
moyens techniques passant par la

même exigence de manipulation
par un tiers des identifiants et mot
de passe du client final, quatre
questions fondamentales se posent
aux acteurs financiers européens :
la demande du marché justifie-t-el-
le les investissements requis par
cette activité qui, en valeur absolue,
restent modiques ? Comment dé-
terminer les segments de clientèles
ou besoins financiers prioritaires,
cet aspect posant à nouveau la pre-
mière question avec une autre acui-
té ? De quelle manière l’agrégation
peut-elle être rentabilisée ? Le
risque de réintermédiation existe-t-
il et quelle forme prendra-t-il ? 

Les initiatives émergentes en
Europe, Royaume-Uni, France et
Espagne particulièrement, vont
venir enrichir dans les mois à venir
la réflexion. ■

1 Etude Forrester, décembre 2000.
2 Voir note 1.
3 Forrester, juillet 2001.
4 L’enquête AFB 2000 révèle que près d’un tiers
des Français ouvriraient un compte auprès d’une
e-banque pour bénéficier d’une offre plus large
ou d’un compte rémunéré.
5 Taux de multi-financiarisation : nombre moyen
de sociétés financières où le client a souscrit des
contrats et comptes.
6 Par exemple, l’utilisation du TIP s’est généralisée
chez les grands facturiers, supprimant le besoin
d’un outil d’acceptation des factures en ligne.
7 EDI financiers via OFX notamment (cf. encadré).

 2. Schéma simplifié de flux
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